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Exfiltration du président de Madagascar Andry Rajoelina par l'armée française
Question écrite n° 10908

Texte de la question

M. Aurélien Saintoul interroge M. le Premier ministre sur les révélations faites par des journalistes relatives à
l'implication directe de l'État français dans l'exfiltration du président déchu de la République de Madagascar
Andry Rajoelina. M. le député rappelle que M. le Premier ministre avait la charge du ministère des armées
pendant les faits et que sa fonction l'oblige en outre à la mise en œuvre de la décision du Président de la
République d'engager les forces armées à l'extérieur du territoire national. Le 12 octobre 2025, un avion militaire
français de type CASA a donc été affrété depuis La Réunion sur ordre du Président de la République afin de
permettre à M. Rajoelina de fuir Madagascar, alors en proie à un soulèvement populaire et à une mutinerie
d'une partie des forces armées. L'opération a mobilisé une dizaine de soldats du 2e Régiment de parachutistes
d'infanterie de marine (2e RPIMa), placés sous les ordres directs du ministère des armées, avec pour consigne
d'ouvrir le feu en cas d'intervention hostile des forces malagasys. Une telle instruction signifie que l'armée
française était prête à tirer sur des militaires d'un État souverain, sur son propre territoire, pour exfiltrer un chef
d'État déchu, sans mandat international ni décision parlementaire. Si ces faits étaient établis, il sera clair que le
Président de la République aura encore une fois fait primer une conception néocoloniale des relations avec les
peuples africains. Il aura contribué à saper encore un peu plus le crédit du pays dans la région en prenant le
parti d'un chef d'État déchu qui a fait tirer sur son peuple et en le soustrayant à toute procédure judiciaire. C'est
pourquoi il souhaite donc avoir la confirmation que cette évacuation de M. Rajoelina par des moyens militaires
français a bien eu lieu, dans quel cadre légal et pour la protection de quels intérêts.
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